
Règlement de la Randonnée du Souvenir 
du Cap N'Dua – 30 novembre 2025 

1. Organisation 
L’événement intitulé « Randonnée du Souvenir du Cap N'Dua » est placé sous la 
responsabilité du Véloce Club Calédonien. L’organisation bénéficie du soutien du clan 
ATTITI, représenté par Robert ATTITI, propriétaire terrien. La randonnée se déroulera 
dans le respect scrupuleux de la nature, de la tranquillité du site du Cap N'Dua et selon 
la règlementation en vigueur de la Fédération Française de Cyclisme. Chaque groupe 
ira à l’allure du plus faible , cette randonnée n’étant pas une compétition. 

2. Parcours proposés 
Trois parcours distincts sont accessibles aux participants : 

 Parcours Familial – 6,6 km : Destiné aux familles et aux jeunes à partir de 10 ans, 
ce parcours est conçu pour être accessible à tous, sans diƯiculté particulière. 

 Parcours Novice – 10,5 km : AƯichant un dénivelé positif de 172 mètres, ce 
parcours est réservé aux randonneurs débutants dès 13 ans. Il ne présente pas 
de diƯiculté majeure. 

 Parcours Confirmé – 17,5 km : Avec un dénivelé positif de 326 mètres, ce 
parcours est destiné aux randonneurs expérimentés à partir de 15 ans. Il est 
nécessaire d’avoir une bonne condition physique pour y participer. 

3. Sécurité 
 Pour assurer la sécurité de tous, une ambulance sera présente sur le site durant 

tout l’événement.  
 De plus, des secouristes à vélo accompagneront chaque groupe de randonneurs. 

Les participants devront impérativement respecter les consignes de sécurité et 
suivre les instructions des encadrants.  

 La couverture Mobilis étant très bonne ,chaque responsable de groupe pourra 
contacter l’organisateur et les secouristes dans l’ambulance. 

 Il est obligatoire de porter des chaussures fermées, d’utiliser un vélo en bon état 
et de porter un casque durant la randonnée. 



4. Ravitaillement 
 Des points d’eau seront mis à disposition sur les parcours Novice et Confirmé. 
  Il est demandé à chaque participant d’apporter sa propre gourde ou poche à eau 

afin de s’hydrater régulièrement. 

5. Respect de l’environnement 
 Le Véloce Club Calédonien s’engage à respecter la nature et la biodiversité du 

Cap N'Dua.  
 Aucun déchet ne doit être laissé sur les parcours.  
 Il est également demandé à chacun de préserver la tranquillité du site et de 

respecter le public présent. 

6. Hébergement et restauration 
Les participants ont la possibilité de camper sur place dès le samedi 29 novembre. Le 
dimanche midi, des repas payants seront proposés à tous les participants. 

7. Animations et récompenses 
À l’issue de la randonnée, un tirage au sort sera organisé. De nombreux lots seront mis 
en jeu, dont des billets d’avion à gagner. 

8. Conditions de participation 
 L’inscription est obligatoire pour participer à la randonnée et s’eƯectuera 

exclusivement sur le site inlive.nc. Le tarif d’inscription est fixé à 2 500 Fr par 
adulte et à 1 500 Fr pour les mineurs. La date limite d’inscription est fixée au 
jeudi 27 novembre 2025 minuit délai de rigueur. Les inscriptions sur place 
pourront se faire au tarif unique de 3500 Fr  

 L’association XO I TË vous propose pour le week end (tarif /personne) 

Camping : 500 fr 

Petit déjeuner :1 000 fr 

Diner : 2 000 fr 

Déjeuner du dimanche midi : 2 000 fr 

 Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte ou présenter une 
autorisation parentale.  



 Enfin, chaque participant doit être en bonne condition physique et disposer 
d’une tenue adaptée à la randonnée. 

 


